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AMBOÏSE | x 
Arrêté temporaire n° 1€ HT OD 4 

Portant réglementation de la circulation 

RUE GREGOIRE DE TOURS 

Monsieur Le Maire de la Ville d'Amboise, 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 aL. 2213-6, VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 41 1-21-1, VU l'instruction interministérielle sur Ja Signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, Signalisation de prescription, 
VU l'arrêté municipal n°SG-2023-06 portant délégation de signature a Monsieur Jean CORNUAULT, 6ème adjoint, 
VU la demande en date du 24/03/2026 émise par SARL CAILLER demeurant ZI N2 rue du Bois Bouquin 37110 CHATEAU-RENAULT représentée par Monsieur Didier LEJEUNE aux fins d'obtenir un arrété de réglementation de la circulation, 

ARRETE 

Article 1 
Le 20/04/2026, la circulation est alternée par B15+C18 ou K10 22 RUE GREGOIRE DE TOURS. 
Article 2 

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de "Instruction Interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place par le demandeur, SARL CAILLER. 
Article 3 

bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un 

Présent document.


